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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

accidents du travail
Question écrite n° 82201

Texte de la question

M. Étienne Mourrut appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'amélioration de
l'indemnisation des exploitants agricoles, des conjoints et des aides familiaux victimes d'accidents du travail. En
effet, l'attribution d'une rente d'ayant droit aux concubins ou pacsés de victime d'accident relevant de l'ATEXA
serait souhaitable. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

Dans le régime de l'assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles des non-salariés
agricoles, le versement de la rente d'ayant droit au décès du chef d'exploitation est réservé à l'épouse ou aux
enfants mineurs. Cette situation n'avait plus de justification, d'autant que dans le régime des salariés le
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin d'un salarié décédé des suites d'un accident ou
d'une pathologie professionnelle bénéficie de cette rente. Conscient de cette anomalie qui pénalise la personne
travaillant avec le chef d'exploitation mais sans lui être unie par mariage, le Gouvernement s'est attaché à y
remédier. La loi d'orientation agricole du 5 janvier 2006 va permettre de corriger cette anomalie. En effet,
l'article 23 de cette loi habilite le Gouvernement à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour
améliorer les régimes d'assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles des salariés et
des non-salariés agricoles. C'est dans ce cadre que le Gouvernement permettra au concubin ou au partenaire
du chef d'exploitation décédé de bénéficier de la rente d'ayant droit.
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